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	1. Introduction 
	1.1. Objectifs de la procédure de l’UEFA pour l'octroi de licence aux clubs 
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	2. Procédure 
	2.1. Classement des critères 
	2.1.1. Principe 
	2.1.1.1. Les critères décrits dans le présent «Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» V 2.0 sont répartis en trois classes distinctes. Cette nouvelle structure est destinée à guider les clubs et les associations nationales tout au long de la procédure. 
	2.1.1.2. Les différentes classes ont été définies de la manière suivante: 
	2.1.1.3. Le bailleur de licence est habilité à étendre les exigences minimales ou à renforcer les critères fixés par l’UEFA (voir chapitres 6 à 10) pour la participation aux compétitions interclubs nationales et/ou de l’UEFA. Il peut aussi introduire des critères supplémentaires ne figurant pas dans le «Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs». 
	2.1.1.4. Toute extension des exigences minimales et amélioration de certains critères ou tout ajout de critères supplémentaires effectués par le bailleur de licence dans son «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» s’appliquent mutatis mutandis à la participation aux compétitions interclubs de l’UEFA. A titre d’illustration: 


	2.2. Mise en oeuvre de la procédure nationale pour l’octroi de licence aux clubs 
	2.2.1. Principe 
	2.2.1.1. La mise en œuvre de la procédure pour l’octroi de licence aux clubs au niveau national inclut les étapes et procédures suivantes: 

	2.2.2. Existence d’une base légale dans les statuts 
	2.2.2.1. Afin d’assurer la mise en œuvre de la procédure nationale pour l’octroi de licence aux clubs au sein de toutes les associations membres de l’UEFA, chaque association nationale doit disposer dans ses statuts d’une base juridique, décrivant l’objectif de la procédure ainsi que l’autorité compétente et se référant à un règlement plus détaillé (un exemple en est présenté dans l’Annexe I). 
	2.2.2.2. Une autre possibilité consiste à baser la procédure pour l’octroi de licence sur un contrat conclu entre le club et l’association nationale.   

	2.2.3. Possibilité pour l’association nationale de déléguer la procédure nationale pour l’octroi de licence aux clubs à une ligue affiliée 
	2.2.3.1. A certaines conditions, l’association nationale peut déléguer la procédure pour l’octroi de licence aux clubs à une ligue affiliée. 
	2.2.3.2. Vis-à-vis de l’UEFA, l’association nationale demeure responsable, en sa qualité de membre de l’UEFA, de la mise en œuvre appropriée de la procédure pour l’octroi de licence aux clubs, qu’il y ait délégation ou non. 
	2.2.3.3. Le Comité exécutif de l’UEFA doit approuver toute demande des associations nationales visant à déléguer à une ligue affiliée les responsabilités relatives à l’octroi de licence ou à les révoquer.  
	2.2.3.4. Les demandes, qui doivent être dûment fondées, peuvent être présentées à tout moment à l’administration de l’UEFA. Toutes les demandes écrites parvenues à l’UEFA avant le 31 août seront prises en considération pour la saison sportive suivante.  
	2.2.3.5. Le moment d’une telle demande de délégation ou de révocation doit faire l’objet d’une mûre réflexion. Dans le souci de garantir la continuité, l’UEFA n’accèderait pas à une demande de délégation ou de révocation d’une délégation en cours de saison.   
	2.2.3.6. Le Comité exécutif de l’UEFA peut approuver les demandes de délégation si l’association nationale confirme par écrit que la ligue: 

	2.2.4. Règles relatives aux sanctions prévues par le «manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» 
	2.2.4.1. Pour garantir une procédure d’évaluation appropriée, l’association nationale: 

	2.2.5. Intégration du «manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» V2.0 à un «manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» au titre de la saison 2008/09 
	2.2.5.1. Chaque association nationale définit dans son «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» les parties concernées (bailleur de licence, candidat à la licence, instances décisionnaires), leurs droits et leurs obligations, ainsi que les critères et les procédures nécessaires à la participation aux compétitions interclubs de l’UEFA, conformément au «Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs».  
	2.2.5.2. La transformation du «Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» V2.0 en un «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» devra avoir lieu au cours de l’année 2006, en vue des compétitions interclubs 2008/09. Elle comprend les procédures suivantes, qui requièrent l’aval de l’UEFA: 
	2.2.5.3. Pour la saison de l’UEFA 2008/09, la date limite pour la soumission de toute demande d’exception à l’UEFA est le 31 mars 2006.  
	2.2.5.4. Pour la saison de l’UEFA 2008/09, la date limite pour la soumission à l’UEFA du nouveau «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» est le 31 mars 2006.  
	2.2.5.5. Le «Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» est conçu et formulé de manière à permettre à l’association nationale d’utiliser l’intégralité de son texte comme un modèle de document. L’association nationale pourra adapter le texte du «Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs»:  

	2.2.6. Politique et procédure d’exception 
	2.2.6.1. Les directives suivantes relatives à la politique d’exception sont applicables: 
	2.2.6.2. La demande doit être dûment fondée et présentée sous forme écrite par l’association nationale, au plus tard le 30 juin de l’année précédant la saison à soumettre à la licence (cette date limite concerne la participation à la saison de l’UEFA 2009/2010 et au-delà – par conséquent, la date limite dans cet exemple est le 30 juin 2008; cf. 2.2.5.3.).  
	2.2.6.3. Une demande d’exception doit être claire et concrète. Elle peut porter sur:  
	2.2.6.4. Le directeur général ou le directeur général adjoint de l’UEFA usera de la latitude nécessaire pour accorder des exceptions dans le cadre des directives établies et approuvées par le Comité exécutif de l’UEFA. La procédure doit se dérouler par écrit. 
	2.2.6.5. Si une demande dépasse le cadre des directives approuvées, le Comité exécutif de l’UEFA prendra une décision en tenant compte des objectifs de la procédure pour l’octroi de licence aux clubs ainsi que du droit et de la justice. Le Comité exécutif de l’UEFA peut également communiquer des décisions par circulaire.  
	2.2.6.6. Un appel peut être interjeté contre des décisions prises par le directeur général, le directeur général adjoint ou, s’il y a lieu, le Comité exécutif de l’UEFA. L’appel doit être formulé par écrit et dans un délai de 10 jours après la notification de la décision à l’association nationale par courrier électronique, par fax ou par la poste. 
	2.2.6.7. Le Tribunal arbitral du sport (ci-après nommé TAS) à Lausanne est l’instance d’appel indépendante désignée pour les questions relatives à la procédure de l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs. Les décisions prononcées par le TAS sont définitives et ont force de chose jugée.  
	2.2.6.8. L’UL examine les demandes d’exception et prépare un rapport à l’attention du directeur général ou du directeur général adjoint de l’UEFA. 
	2.2.6.9. Le directeur général ou le directeur général adjoint de l’UEFA prend une décision, conformément aux directives approuvées. 
	2.2.6.10. La décision doit: 
	2.2.6.11. La décision est communiquée à l’association nationale (une copie étant envoyée à la ligue affiliée en cas de délégation) avec les motifs. Elle doit ensuite être mentionnée dans le «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» et notifiée à tous les candidats à la licence. 

	2.2.7. Procédure d’accréditation 
	2.2.7.1. Les associations nationales rédigent la version finale du «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» et l’envoient dans une langue officielle de l’UEFA à celle-ci pour accréditation.  
	2.2.7.2. L’UEFA approuve la version finale du «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» par le biais d’une procédure dite d’accréditation. Cette procédure garantit que les critères impératifs de l’UEFA et les étapes obligatoires de la procédure ont été mis en place de manière appropriée, au plan national, par chacune des associations membres. 
	2.2.7.3. Le bailleur de licence doit confirmer à l’UEFA que tous les critères figurant dans le «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs», transmis à l’UEFA en vue de son accréditation, sont conformes à la législation nationale applicable. 
	2.2.7.4. L’UEFA spécifie la saison à partir de laquelle le nouveau manuel accrédité pourra entrer en vigueur. L’association nationale doit faire approuver son nouveau manuel accrédité par l'instance compétente (par exemple, son Comité exécutif) dans un délai permettant de mettre en œuvre les nouvelles règles de manière appropriée, pour la saison spécifiée par l’UEFA. 
	2.2.7.5. Les associations nationales sont libres de modifier leur «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» à tout moment. Toutefois, l’entrée en vigueur du nouveau manuel est subordonnée à l’accréditation de celui-ci par l’UEFA. Toute nouvelle demande d’accréditation doit être dûment fondée et présentée sous forme écrite par l’association nationale, au plus tard le 31 août de l’année précédant la saison à soumettre à la licence (cette date limite concerne la participation à la saison de l’UEFA 2009/2010 et au-delà – par conséquent, la date limite dans cet exemple est le 31 août 2008; cf. 2.2.5.4.).  
	2.2.7.6. La décision relative à l’accréditation est communiquée par écrit à l’association nationale. Elle est définitive et contraignante. 

	2.2.8. décision sur l’application de la procédure aux candidats à la licence 
	2.2.8.1. Il incombe à l’association nationale de décider quels sont les clubs concernés par la procédure. La procédure pour l’octroi de licence aux clubs doit, au minimum, être mise en œuvre dans les clubs de première division, qualifiés pour les compétitions interclubs de l’UEFA sur la base de leurs résultats sportifs ou par le biais du classement du fair-play de l’UEFA pour la saison suivante. La bonne pratique consiste à imposer la procédure pour l’octroi de licence à tous les clubs de première division de l’association nationale comme une condition de participation aux compétitions interclubs de l’UEFA. 
	2.2.8.2. L’association nationale peut aussi décider de mettre en œuvre la procédure non seulement pour la participation aux compétitions interclubs de l’UEFA, mais également pour celle aux compétitions nationales (première division et divisions inférieures). Qu’il s’agisse du championnat national ou des compétitions interclubs de l’UEFA, le niveau de qualité sera ainsi amélioré à une plus grande échelle et les clubs seront traités sur un pied d’égalité. L’UEFA recommande qu’une telle décision fasse l’objet d’une évaluation attentive. En particulier, il est très important que les associations nationales étudient de manière approfondie les critères à mettre en œuvre en vue de la participation aux compétitions nationales, l’impact de cette décision sur le règlement national des compétitions et les conséquences d’un refus de licence au niveau national. 

	2.3.1. Principe 
	2.3.1.1. L’UEFA et/ou les instances/représentations désignées par ses soins se réservent le droit de procéder, à tout moment, à des contrôles ponctuels auprès des bailleurs de licence et, en présence de ces derniers, auprès du club candidat afin de s’assurer que la licence lui a été correctement octroyée au moment de la décision définitive et contraignante du bailleur de licence. Le non-respect des exigences minimales obligatoires telles que définies dans le Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs accrédité par l’UEFA peut donner lieu à des sanctions définies par l’instance compétente de l’UEFA, en fonction de la nature et de la gravité des infractions constatées (se référer aux règlements correspondants des compétitions de l’UEFA). 
	2.3.1.2. L’UEFA et/ou les instances/représentations désignées par ses soins se réservent le droit de procéder, à tout moment, à des contrôles ponctuels auprès des bailleurs de licence afin de vérifier que les exigences minimales définies dans les éléments essentiels de la procédure (cf. chapitre 5) sont respectées. Le non-respect des exigences minimales obligatoires peut donner lieu à des sanctions définies par l’instance compétente de l’UEFA, en fonction de la nature et de la gravité des infractions constatées. 
	2.3.1.3. Aux fins des contrôles ponctuels par l’UEFA, en cas de divergence d’interprétation entre la version dans une langue officielle de l’UEFA et la version dans la langue nationale officielle dans la formulation du Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs, la version dans la langue officielle de l’UEFA fait foi. 

	2.4.1. Principe 
	2.4.1.1. L’organisation de projet employée par l’administration de l’UEFA pour le développement de la procédure d’octroi de licence aux clubs servira également aux développements ultérieurs de cette procédure.  
	2.4.1.2. Les modifications, clarifications, etc. éventuelles concernant la procédure d'octroi de licence de l'UEFA seront communiquées aux associations nationales par lettre circulaire. 

	2.5.1. Principe 
	2.5.1.1. Les instances par l’intermédiaire desquelles l’UEFA agira pour mettre en œuvre la procédure de l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs seront les suivantes: 
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	3. Bailleur de licence 
	3.1. Introduction 
	3.2. Définition du bailleur de licence 
	3.2.1. Le bailleur de licence 
	3.2.1.1. L’association nationale est le bailleur de licence. A certaines conditions, l’association nationale peut déléguer la procédure pour l’octroi de licence aux clubs à une ligue affiliée (cf. 2.2.3.). 
	3.2.1.2. Le bailleur de licence gère la procédure pour l’octroi de licence aux clubs, désigne les instances d'octroi de licence compétentes et définit les procédures nécessaires. 
	3.2.1.3. Le bailleur de licence garantit au bénéficiaire de la licence le strict respect de la confidentialité concernant les informations fournies par le candidat à la licence pendant la procédure pour l’octroi de licence aux clubs. Toute personne impliquée dans la procédure pour l’octroi de licence aux clubs ou mandatée par le bailleur de licence doit signer une clause de confidentialité avant d’exécuter ses tâches. 

	3.2.2. Instances décisionnaires 
	3.2.2.1. Le bailleur de licence met en place une administration appropriée pour laquelle il nomme un personnel qualifié. 
	3.2.2.2. Le bailleur de licence établit deux instances décisionnaires dont il détermine le nom: 
	3.2.2.3. Ces instances décisionnaires sont indépendantes l’une de l’autre. Elles bénéficient du soutien technique de l’administration du bailleur de licence (cf. 3.2.3). 

	3.2.3. Administration pour l’octroi de licence  
	3.2.3.1. La mission de l’Administration pour l’octroi de licence (AL) consiste à: 
	3.2.3.2. L’AL doit être dotée du personnel qualifié et de l’infrastructure nécessaires. Les coûts y afférents sont assumés par le bailleur de licence.  
	3.2.3.3. Au moins une personne de l’AL ou un conseiller financier externe doit être de formation financière et titulaire d’un diplôme de comptable ou de réviseur agréé par l’association nationale compétente (par exemple, l’association professionnelle au niveau national) ou être au bénéfice de plusieurs années d’expérience dans les domaines susmentionnés («reconnaissance de compétence»).  
	3.2.3.4. Toutes les personnes impliquées dans la procédure pour l’octroi de licence aux clubs doivent traiter les informations reçues au cours de cette procédure de manière strictement confidentielle. Il appartient à l’association nationale d’élaborer les clauses de confidentialité nécessaires. 

	3.2.4. Organe de première instance (OPI) 
	3.2.4.1. L’OPI décide de l’octroi de licence au club candidat sur la base des documents fournis, conformément aux dispositions du Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs et dans le délai de soumission fixé par le bailleur de licence.  
	3.2.4.2. Sauf disposition contraire des statuts, le Comité exécutif de l’association nationale décide de la composition de cet organe. 
	3.2.4.3. Le bailleur de licence fixe le quorum de l’OPI, lequel doit être de trois membres, au minimum. Le président dispose d’une voix prépondérante. 
	3.2.4.4. La décision doit être rédigée par écrit et motivée en cas de refus d’octroi de licence. 
	3.2.4.5. Le bailleur de licence peut désigner comme membres de l’OPI des collaborateurs administratifs de l’association nationale et de la ligue qui lui est affiliée, à l’exception du manager responsable de l’octroi de licence, lequel ne peut être membre de l’OPI. 
	3.2.4.6. Le Comité exécutif de l’association nationale décide si les membres de l’OPI sont élus ou désignés. L’UEFA recommande qu’ils soient élus.  

	3.2.5. Instance d’appel (IA) 
	3.2.5.1. L’IA tranche les appels qui lui sont soumis par écrit et décide en dernier ressort s’il y a lieu d’octroyer une licence. Ses décisions ont un caractère définitif et contraignant. 
	3.2.5.2. Les appels ne peuvent être interjetés que par: 
	3.2.5.3. L’IA rend sa décision en se basant sur celle de l’OPI ainsi que sur tous les éléments probants soumis par le candidat à la licence à l’appui de sa demande écrite d’appel ou dans le délai fixé dans le cadre de la procédure d’appel par le président de l’IA. Aucun autre élément probant soumis à l’IA à un stade ultérieur ne sera pris en compte. 
	3.2.5.4. La décision doit être rédigée par écrit et motivée en cas de refus d’octroi de licence. 
	3.2.5.5. Lorsqu’une association nationale a désigné un tribunal arbitral dans ses statuts, elle décide si la procédure pour l’octroi de licence aux clubs relève de la juridiction de celui-ci. A cet égard, les délais relatifs à l’inscription aux compétitions interclubs de l’UEFA doivent faire l’objet d’une attention particulière.  
	3.2.5.6. Sauf disposition contraire des statuts, le Comité exécutif de l’association nationale décide de la composition de l’IA. 
	3.2.5.7. Le bailleur de licence décide du quorum applicable aux décisions rendues par l’IA, lequel doit être de trois membres, au minimum. Le président dispose d’une voix prépondérante.  
	3.2.5.8. Les membres de l’IA ne peuvent faire partie du personnel administratif de l’association nationale et de la ligue qui lui est affiliée.  
	3.2.5.9. Les membres de l’IA ne doivent pas faire simultanément partie d’une autre instance officielle ou d’une autre commission du bailleur de licence (c.-à-d. autres que les instances mentionnées à la section 3.2.6.2. ci-dessous). 
	3.2.5.10. Le Comité exécutif de l’association nationale décide si les membres de l’IA sont élus ou désignés. L’UEFA recommande qu’ils soient élus.  

	3.2.6.  Conditions relatives aux membres des instances décisionnaires 
	3.2.6.1. Les membres des instances décisionnaires doivent compter au moins un juriste qualifié et un réviseur disposant d’une qualification reconnue par l’organe professionnel national compétent. 
	3.2.6.2. Les membres des instances décisionnaires ne doivent pas appartenir simultanément à une instance judiciaire statutaire du bailleur de licence. Ils doivent agir de manière impartiale dans l’exercice de leurs fonctions.  
	3.2.6.3. Les membres peuvent être réélus ou renommés pour des mandats spécifiques à préciser. 
	3.2.6.4. Les membres des instances décisionnaires doivent respecter strictement les règles de confidentialité, au même titre que les membres de l’AL (cf. 3.2.3.4). Il appartient à l'association nationale de fixer ces règles, que les membres doivent accepter par écrit.  
	3.2.6.5. Outre les conditions énoncées à la section 3.2.6.1. ci-dessus, le bailleur de licence peut fixer un certain nombre de conditions supplémentaires auxquelles doivent satisfaire les membres des instances d’octroi de licence (formation générale, formation professionnelle, expérience, etc.), afin de s’assurer qu’ils remplissent leurs fonctions à un niveau de compétence élevé. 
	3.2.6.6. Tout membre doit en tout état de cause s’abstenir automatiquement s’il existe un doute quelconque quant à son indépendance vis-à-vis du candidat à la licence, ou en cas de conflit d’intérêts.  
	3.2.6.7. En l’occurrence, l’indépendance d’un membre peut ne pas être garantie si lui-même ou l’un de ses proches (conjoint, enfants, parents, frères, sœurs) est:  
	3.2.6.8. Le bailleur de licence peut établir, en accord avec l’UEFA, des critères supplémentaires concernant l’indépendance des membres. 

	3.2.7.  Procédure de prise de décision 
	3.2.7.1. Le bailleur de licence définit, dans le «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» ou dans un règlement spécifique, les règles procédurales relatives à la prise de décision (cf. 5.1.1.3.). Celles-ci régissent, au minimum, les normes suivantes: 
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	4. Candidat à la licence et licence 
	4.1. Introduction 
	Le présent chapitre définit, d’une part, l’entité juridique à laquelle il incombe de solliciter la licence et, d’autre part, la licence permettant de participer aux compétitions interclubs de l’UEFA. 
	L’entité juridique sollicitant une licence est appelée candidat à la licence. Lorsqu’une licence a été accordée par le bailleur de licence au candidat à la licence, celui-ci devient bénéficiaire de la licence. Aux fins de ce chapitre, seul le terme de candidat à la licence sera utilisé. 


	4.2. candidats à la licence 
	4.2.1. Pouvoir de définir les candidats à la licence 
	4.2.1.1. Le bailleur de licence définit les candidats à la licence conformément aux statuts et règlements de l’association nationale, aux dispositions figurant ci-après et à la législation nationale. Les règles applicables à cet égard peuvent figurer dans le «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» et/ou dans les statuts de l’association nationale et/ou les différents règlements nationaux spécifiques. Il conviendra, par ailleurs, de tenir compte des statuts de la FIFA et de l’UEFA ainsi que des règlements pertinents (par exemple, le Règlement de la FIFA concernant le Statut et le Transfert des Joueurs). 

	4.2.2. Statut des clubs de football 
	4.2.2.1. Le statut d’un club de football (professionnel, semi-professionnel ou amateur) est sans effet sur la délivrance d’une licence.  

	4.2.3. Forme juridique des clubs de football 
	4.2.3.1. La forme juridique d’un club de football est sans effet sur la délivrance de la licence, conformément à la réglementation et à la législation nationales. 


	4.3. Définition des candidats à la licence 
	4.3.1. Principe 
	4.3.1.1. Le candidat à la licence est défini comme l’entité juridique pleinement responsable de l’équipe de football participant aux compétitions interclubs nationales et internationales, et étant: 
	4.3.1.2. Seul un membre enregistré ou une société peut solliciter/recevoir une licence. Les personnes physiques ne peuvent pas solliciter/recevoir de licence. 
	4.3.1.3. Le candidat à la licence est pleinement responsable de la participation aux compétitions nationales et internationales de football ainsi que du respect des critères en matière d’octroi de licence aux clubs.  
	En particulier, il incombe au candidat à la licence de garantir que: 
	4.3.1.4. Si le candidat à la licence est une société, il doit fournir un contrat de cession avec un membre enregistré. Ce contrat doit être approuvé par l’association nationale et/ou sa ligue affiliée et comporter le contenu minimal suivant: 
	4.3.1.5. Si le candidat à la licence est une société, il doit fournir au bailleur de licence les informations financières de la société et du membre enregistré (par exemple, les états financiers consolidés comme s'ils constituaient une seule société). 
	4.3.1.6. Si le candidat à la licence détient le contrôle d’une filiale, il établira des états financiers consolidés et les soumettra au bailleur de licence, comme si les entités faisant partie du périmètre de consolidation («le groupe») constituaient une seule société.  
	4.3.1.7. Si le candidat à la licence est contrôlé par une société mère, pouvant elle-même être contrôlée par une autre société mère ou contrôler une autre filiale ou exercer une influence notable sur une entreprise associée, toute transaction avec la société mère du candidat à la licence ou avec toute société mère, filiale ou entreprise associée de cette société mère doit être mentionnée dans les notes annexes aux états financiers afin d’attirer l’attention sur la possibilité que la position financière et le résultat puissent avoir été affectés par l’existence de parties liées et par des transactions et soldes avec celles-ci. 
	4.3.1.8. Outre les dispositions impératives mentionnées ci-dessus, l’UEFA recommande que les associations nationales appliquent les directives suivantes lors de la définition du candidat à la licence. En vertu de ces directives, le candidat à la licence doit: 


	4.4. Licence 
	4.4.1. Principe 
	4.4.1.1. La licence doit être délivrée conformément aux dispositions du «Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs». 
	4.4.1.2. Le bailleur de licence doit inviter les clubs de football concernés à solliciter une licence dans le délai imparti et par écrit. Le club sollicitant une licence (c.-à-d. le candidat à la licence) doit soumettre au bailleur de licence une candidature écrite. Dans cette candidature, le club doit notamment déclarer qu’il s'engage à respecter les obligations du système d’octroi de licence. 
	4.4.1.3. Seuls les clubs remplissant, aux dates limites fixées par l’UEFA, les critères figurant dans le «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» accrédité par l’UEFA et s’étant qualifiés sur la base des résultats sportifs obtenus ou sur la base du classement du fair-play de l’UEFA peuvent se voir octroyer une licence par l’association nationale, en vue de la participation aux compétitions interclubs de l'UEFA de la saison à venir. 
	4.4.1.4. La licence expire sans préavis: 
	4.4.1.5. La licence peut être révoquée durant la saison par les instances décisionnaires nationales si:  
	4.4.1.6. Dès qu’une révocation de licence est envisagée, l’association nationale doit en informer l'UL de l'UEFA.  
	4.4.1.7. Si la licence d’un club est révoquée, la décision relative à l’élimination du club de la compétition de l’UEFA concernée en cours doit être prise par les organes de juridiction de l’UEFA.  
	4.4.1.8. Une licence ne peut pas être transférée.  
	4.4.1.9. L’UEFA se réserve le droit de sanctionner un club ou d’éliminer un club des compétitions futures de l’UEFA en vertu du règlement applicable de la compétition interclubs de l’UEFA. 


	4.5. Admission aux compétitions interclubs de l’UEFA 
	4.5.1. Principe 
	4.5.1.1. Pour être autorisé à participer à une compétition interclubs de l’UEFA, le candidat à la licence doit en outre satisfaire à toutes les exigences du règlement applicable à cette compétition.  
	4.5.1.2. La procédure d’admission relève de la juridiction exclusive de l’UEFA et de ses instances compétentes (directeur général, Commission des compétitions interclubs, etc.). 
	4.5.1.3. Les instances compétentes de l’UEFA prennent la décision définitive en ce qui concerne l’autorisation d’un club à participer à une compétition interclubs de l’UEFA.  
	4.5.1.4. De telles décisions sont soumises à l’ensemble des instances de juridiction prévues par les Statuts de l’UEFA, y compris le Tribunal Arbitral du Sport à Lausanne en tant que tribunal arbitral ordinaire (articles 61 ss des Statuts de l’UEFA).  


	4.6. Application à titre extraordinaire de la procédure pour l’octroi de licence aux clubs en vue de la participation aux compétitions interclubs de l’ UEFA  
	4.6.1. Principe 
	4.6.1.1. Si un club se qualifie pour une compétition de l’UEFA sur la base des résultats sportifs obtenus mais n’a pas du tout été soumis à une procédure pour l’octroi de licence aux clubs ou a été soumis à une procédure pour l'octroi de licence aux clubs qui ne correspond pas à celle applicable aux clubs de première division, parce qu’il n’appartient pas à la première division, l’association nationale du club concerné peut solliciter – pour le compte de ce club – l’application de la procédure pour l’octroi de licence à titre extraordinaire. 
	4.6.1.2. Dans la pratique, il peut s’agir, par exemple, du club vainqueur ou classé deuxième de la principale coupe nationale ou de la coupe de la ligue qui joue dans une division autre que la première division. 
	4.6.1.3. Sur la base de l'application à titre extraordinaire, l’UEFA peut accorder une autorisation spéciale de participation à la compétition correspondante de l’UEFA. Cette autorisation n'est valable que pour le candidat concerné et la saison en question. 

	4.6.2. Procédure 
	4.6.2.1. Le directeur général ou le directeur général adjoint de l’UEFA définit les critères minimaux applicables à la procédure extraordinaire et notifie ces critères aux associations nationales via l’Extranet, au plus tard le 31 août de l’année précédant la saison à soumettre à la licence. 
	4.6.2.2. L’association nationale concernée doit informer l’UEFA par écrit de la possibilité d’une telle candidature à titre extraordinaire, au plus tard le 15 avril, en indiquant le(s) nom(s) du/des club(s) concerné(s).  
	4.6.2.3. Le directeur général ou le directeur général adjoint de l’UEFA peut alors relever les critères minimaux pour le(s) club(s) concerné(s) en tenant compte des exigences du «Manuel national sur la procédure pour l'octroi de licence aux clubs» en vigueur, ainsi que du statut du/des club(s) en question. Le directeur général ou le directeur général adjoint de l’UEFA définit également les dates limites nécessaires et les communique à l’association nationale concernée. 
	4.6.2.4. Il incombe à l’association nationale en question de soumettre les critères, dès que ceux-ci lui ont été communiqués par le directeur général ou le directeur général adjoint de l’UEFA, au(x) club(s) concerné(s) et de réaliser l'évaluation pendant la procédure à titre extraordinaire au niveau national. Elle doit également prendre des mesures immédiates avec le(s) club(s), en vue de préparer cette procédure. 
	4.6.2.5. Le(s) club(s) concerné(s) doit/doivent fournir les documents probants nécessaires à l’association nationale. Le bailleur de licence évaluera le(s) club(s) par rapport aux normes minimales fixées et transmettra à l’UEFA, dans le délai imparti, la documentation suivante, rédigée dans l’une des langues officielles de l’UEFA: 
	a) une demande écrite sollicitant l’autorisation spéciale de participer à la compétition interclubs de l’UEFA correspondante; 
	b) une recommandation du bailleur de licence basée sur l'évaluation réalisée par ses soins (y compris les dates et les noms des personnes ayant évalué le(s) club(s)); 
	c) tous les éléments justificatifs fournis par le(s) club(s) et le bailleur de licence; 
	d) tout document supplémentaire demandé par l’UEFA durant la procédure extraordinaire.  
	4.6.2.6. Le directeur général ou le directeur général adjoint de l’UEFA fonde sa décision sur la documentation reçue et accorde l’autorisation spéciale de participer à la compétition interclubs de l’UEFA si tous les critères fixés sont remplis et si le(s) club(s) se qualifie(nt) en définitive sur la base des résultats sportifs obtenus. La décision sera communiquée à l’association nationale, laquelle est tenue de la transmettre au(x) club(s) concerné(s). 
	4.6.2.7. En ce qui concerne la possibilité de faire appel d’une telle décision, il convient de se référer à la section 2.2.2.6 ss. 
	4.6.2.8. L’UEFA se réserve le droit d'effectuer des contrôles ponctuels (cf. 2.3.). 
	4.6.2.9. Si un club concerné est éliminé sur le plan sportif au cours de cette procédure extraordinaire, l’association nationale est tenue d’en informer immédiatement l'administration de l’UEFA et de déterminer s’il convient de mettre fin à cette procédure immédiatement, sans autre décision. Une procédure ainsi interrompue ne pourra être relancée à un stade ultérieur.  


	4.7.  Qualification pour les Compétitions Interclubs de l’UEFA par le biais du Classement du Fair-Play de l’UEFA 
	4.7.1. Principe 
	4.7.1.1. Si un club se qualifie pour une compétition interclubs de l’UEFA sur la base du classement du fair-play de l’UEFA, il doit remplir tous les critères impératifs minimaux définis dans le «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs» accrédité, afin de pouvoir participer aux compétitions de l’UEFA. Pour un tel club, l’octroi d’une licence par l’association nationale est nécessaire. 
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	5. Eléments essentiels de la procédure 
	5.1. Introduction 
	5.1.1. Principe 
	5.1.1.1. Dans son «Manuel national sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs», le bailleur de licence définit les éléments essentiels de la procédure permettant de vérifier les critères décrits dans le présent manuel (critères sportifs, critères d’infrastructure, critères relatifs au personnel et à l’administration, critères juridiques et critères financiers), de manière à contrôler l’octroi d’une licence à un candidat à la licence.  
	5.1.1.2. Les éléments essentiels de la procédure visent à: 
	5.1.1.3. Les éléments essentiels de la procédure doivent, au minimum, comporter les informations suivantes (un exemple figure à l’Annexe II) et s’appuyer sur un calendrier indiquant les différentes étapes (l’UEFA recommande de fixer les dates limites au début de la saison et de les communiquer aux candidats à la licence par lettre circulaire): 
	5.1.1.4. Le bailleur de licence doit soumettre à l’UEFA la liste des clubs bénéficiaires de la licence avant la date limite communiquée par l'UEFA. Cette date limite est communiquée aux associations nationales au plus tard le 31 août de l’année précédant la saison à soumettre à la licence. 





